
GE_GERICHTE ATAS/497/2022 vom 30. Mai 2022
GE Cour de justice, 2022-05-30, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_497_2022

FR: GE_GERICHTE ATAS/497/2022 du 30 mai 2022

IT: GE_GERICHTE ATAS/497/2022 del 30 maggio 2022

Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Le 1er janvier 2022, sont entrées en vigueur les modifications de la LAI du 19 juin 2020
(développement continu de l’AI ; RO 2021 705). En cas de changement de règles de droit,
la législation applicable reste, en principe, celle en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits et le juge se fonde, en règle générale, sur l'état
de fait réalisé à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ;
ATF 132 V 215 consid. 3.1.1 et les références). En l’occurrence, la décision querellée a été
rendue antérieurement au 1er janvier 2022, de sorte que les dispositions légales applicables
seront citées dans leur ancienne teneur.

E. 1.3
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité supérieure à un
trois-quarts de rente.

E. 3.1
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier
2008).
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E. 3.2
; ATF 117 V 194 consid. 3b ; Pratique VSI 1997 p. 301 ss consid. 2b ; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_722/2016 du 17 février 2017 consid. 2.2). Cette évaluation tiendra également
compte de la volonté hypothétique de l'assurée, qui comme fait interne ne peut être l'objet
d'une administration directe de la preuve et doit être déduite d'indices extérieurs (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_55/2015 du 11 mai 2015 consid. 2.3 et l'arrêt cité) établis au degré de
la vraisemblance prépondérante tel que requis en droit des assurances sociales (ATF 126 V
353 consid. 5b). Selon la pratique, la question du statut doit être tranchée sur la base de
l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse, encore
que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une activité lucrative partielle ou complète, il
faut que la force probatoire reconnue habituellement en droit des
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(ATF 141 V 15 consid. 3.1; ATF 137 V 334 consid. 3.2; ATF 125 V 146 consid. 2c ainsi
que les références).

E. 4.1
Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art.
17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation de
l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 27 ss RAI). Le
choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de
comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet,
assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que
l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait
dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Lorsque l'assuré
accomplit ses travaux habituels, il convient d'examiner, à la lumière de sa situation
personnelle, familiale, sociale et professionnelle, si, étant valide il aurait consacré l'essentiel
de son activité à son ménage ou s'il aurait exercé une activité lucrative. Pour déterminer le
champ d'activité probable de l'assuré, il faut notamment prendre en considération la
situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré, ses qualifications
professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels (ATF 144 I 28 ;
ATF 137 V 334 consid.

E. 4.2
Le Tribunal fédéral a jugé qu’une reprise hypothétique de l’activité à 100% apparaissait
vraisemblable pour une assurée qui avait fait des déclarations dans ce sens, qui émargeait à
l’aide sociale, qui avait travaillé deux ans à plein temps et avait ensuite repris une formation
professionnelle ; il a considéré que la naissance d’un enfant ne devait pas être interprétée
comme impliquant automatiquement l’exercice d’une activité à temps partiel (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_204/2021 du 11 août 2021). Dans un autre arrêt récent, il a confirmé un
statut d’active à 100% d’une assurée qui, depuis son arrivée en Suisse, s’était efforcée de
s’insérer sur le marché du travail, en suivant des cours de français, de technique de
nettoyage, de bureautique, d’informatique, de sérigraphie et de papeterie artisanale et avait,
au moment de la naissance du droit à une rente d’invalidité, des enfants âgés de 21, 20 et 17
ans (arrêt du Tribunal fédéral 9C_630/2021 du 22 mars 2022).

E. 5



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 6
En l’occurrence, la situation de la recourante se rapproche des deux cas jurisprudentiels
précités. Tout d’abord, l’intimé admet que la recourante était totalement incapable de
travailler depuis octobre 2018. La question de savoir si cette incapacité était déjà présente
antérieurement, ce qui semble être probable au vu des rapports des médecins qui évoquent
une maladie suffisamment active après la naissance du deuxième enfant de la recourante, en
2007, pour que la recourante renonce à une vie professionnelle (rapports de la Dresse
C______ du 11 novembre 2019 et de la Dresse B______ du 9 mai 2019) peut rester ouverte.
En effet, l’intention de la recourante, dès sa séparation formelle, soit à la date du 19 janvier
2018 selon le fichier de l’office cantonal de la population et des migrations, jusqu’au jour
de la décision litigieuse, est pertinente pour établir son statut. A cet égard, l’époux de la
recourante, qui subvenait totalement à son entretien, a été condamné au versement, dès juin
2018, à la recourante d’une pension alimentaire, laquelle, contrairement aux déclarations de
l’intimé, a été considérée
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l’ordonnance du TPI du 23 janvier 2020). Cette situation financière précaire avait
également été soulignée, le 9 mai 2019, par la Dresse B______. L’époux a en outre requis,
dans le cadre de la demande en divorce, la suppression de la pension versée en faveur de la
recourante et la diminution de celles versées pour ses enfants (mémoire de réplique de
l’époux du 13 avril 2020), ce qui, cas échéant, péjorera encore à l’avenir la situation
financière de la recourante. La recourante a expliqué qu’elle aurait, en bonne santé, repris
un emploi à un taux de 100%, à tout le moins dès la séparation avec son époux ; elle allègue
à cet égard qu’elle fait face à des difficultés financières, ce d’autant que son époux ne
participe pas aux frais extraordinaires des enfants. Le taux de 50% active retenu par l’intimé
n’est, à cet égard, pas motivé de façon convaincante. Tout d’abord, la recourante a déclaré
ne pas se souvenir que l’enquêtrice lui ait demandé à quel taux elle travaillerait en bonne
santé ; elle se rappelait en revanche lui avoir dit que la garderie privée n’acceptait ses filles
qu’à un taux maximum de 50% et que l’enquêtrice en avait peut-être déduit qu’elle-même
ne travaillerait qu’à ce taux. Les filles de la recourante étant âgées de 15 et 12 ans en 2019,
date du dépôt de la demande de prestations, et de 17 et 14 ans en 2021, date de la décision
litigieuse, il y a lieu d’admettre qu’elles étaient suffisamment autonomes pour que la
recourante puisse assumer une activité à un taux de 100%. L’enquêtrice a par ailleurs bien
indiqué que la recourante était dans une situation financière péjorée depuis la séparation et
qu’elle aurait travaillé pour compléter les pensions reçues. Le taux de 50% allégué par
l’enquêtrice apparait ainsi en contradiction avec les raisons financières mentionnées par la
recourante. La recourante a ensuite confirmé, lors de l’audience du 20 septembre 2021,
qu’elle aurait pris, en bonne santé, un emploi à 100%. Or, la déclaration de la recourante est



crédible au vu de son parcours professionnel. En effet, la recourante est titulaire de
diplômes d’employée de comptabilité, de comptable informaticienne et de technicienne en
gestion des entreprises, obtenus au Maroc ; elle y a exercé une activité à temps plein de
1990 à mai 2001, comme assistante de vente, assistante comptable et secrétaire de direction.
Peu après son entrée en Suisse, en 2001, la recourante a suivi un cours intensif d’anglais du
21 janvier au 17 mai 2002. Elle a ensuite travaillé, également à 100%, par le biais de
D______ Ressources Humaines SA, comme opératrice système, pour l’ONU, dans le cadre
d’emplois de durées de trois mois, dès le 22 novembre 2002, dès le 2 septembre 2003, dès le
23 février 2004, dès le 22 septembre 2004 et dès le 25 mai 2005. Elle a précisé lors de son
audition, le 20 septembre 2021, qu’elle travaillait sur appel, qu’elle était disponible pour
une activité à 100% et qu’elle attendait un contrat fixe avec l’ONU qu’elle n’avait pas
obtenu. En 2003 et 2004, elle a suivi à l’IFAGE, en cours du soir, une formation lui
permettant d’obtenir, le 17 septembre 2004, un CFC d’employée de bureau.
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encore accepté une nouvelle mission temporaire à plein temps dès le 25 mai 2005, pour une
durée de trois mois. Puis, elle a assumé, en 2006, une activité à un taux de 100% dans le
cadre d’un emploi temporaire cantonal. Elle a aussi suivi, par le biais du chômage, des
cours d’informatique et d’anglais (procès-verbal d’audience du 20 septembre 2021). Après
son second accouchement le 18 juillet 2007, la recourante, déjà atteinte dans sa santé, a
néanmoins déclaré qu’elle avait suivi des cours de langue pour compléter son curriculum
vitae, en démontrant ainsi qu’elle avait l’intention d’acquérir des compétences, espérant
encore être engagée sur le marché de l’emploi. Au vu de ce parcours, il apparait que la
recourante a eu, dès son entrée dans la vie professionnelle, une activité à 100%, puis qu’elle
a, dans le canton de Genève, exercé des activités également à un taux de 100% et recherché
un emploi à ce taux. A cet égard, dès son inscription à l’assurance-chômage, la recourante a
déclaré un taux d’activité recherché de 100%, comme l’a constaté l’ORP le 2 mai 2019
(même si le détail du dossier de la recourante n’a pu être donné par l’ORP, l’inscription
étant trop ancienne). On ne peut ainsi suivre l’intimé, lorsqu’il estime que la recourante n’a
pas démontré avoir entrepris des démarches en vue de retrouver un emploi ; en effet, son
inscription au chômage, au bénéfice d’indemnités, à tout le moins dès fin 2006, démontre
qu’elle a dû rechercher activement un emploi à un taux de 100% pour respecter les
exigences de l’OCE. Même si la recourante a expliqué qu’elle avait, d’entente avec son
époux, décidé ensuite de rester à la maison pour s’occuper de ses filles en bas âge, il ne
ressort pas du dossier qu’elle avait l’intention d’abandonner définitivement la prise d’un
emploi à un taux de 100%, ce d’autant qu’elle avait complété sa formation, en Suisse, par
divers cours et l’obtention d’un CFC d’employée de bureau. A cet égard, le rapport
d’enquête va dans ce sens, puisqu’il mentionne bien que la recourante a choisi de rester à la
maison quelques années pour s’occuper de ses filles et améliorer sa santé et non pas pour ne
plus retravailler. Enfin, contrairement à l’avis de l’intimé, on ne peut conclure, du fait que la
recourante n’aurait pas de formation ou de qualification professionnelle spécifique, qu’elle
n’aurait pas cherché à travailler à un taux de 100%, cela d’autant moins qu’il a été souligné
que la recourante est titulaire de plusieurs diplômes obtenus au Maroc, qu’elle a exploités
concrètement sur le marché de l’emploi et qu’elle a démontré qu’elle était, dès son entrée en
Suisse, intéressée à compléter sa formation professionnelle, par le biais de cours de langue,
d’informatique et par l’obtention, en 2004, d’un CFC d’employée de bureau, qu’elle a de
surcroit travaillé plusieurs mois à 100% et recherché également un emploi à un taux de
100%. Au vu de ce qui précède, il convient d’admettre que, sans atteinte à la santé, la



recourante aurait, à tout le moins après sa séparation en 2018, repris un emploi à un taux de
100%, de sorte qu’elle bénéficie d’un statut d’active à 100%.
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E. 7
Le recourante étant reconnue par l’intimée comme totalement incapable de travailler depuis
octobre 2018, son degré d’invalidité est de 100%. Partant, la recourante a droit à une rente
d’invalidité entière dès le 1er octobre 2019. Le recours sera admis et la décision litigieuse
réformée en ce sens. La recourante obtenant gain de cause, une indemnité de CHF 3'000.-
lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du
règlement sur les frais, émolument et indemnités en matière administrative du 30 juillet
1986 [RFPA – E 5 10.03]). Pour le surplus, au vu du sort du recours, il y a lieu de
condamner l'intimé au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI).
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